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PROCES VERBAL DU BUREAU DIRECTEUR 
DE LA LIGUE NORD/PAS DE CALAIS 

DE BASKET-BALL 
qui s’est tenu le mardi 14 mars 2017 à Phalempin à 18h30 

 
 

 
 
Présents : Mmes COESTIER E. - MATEO S. - NONNON M. 
 
 MM.  DANNEL B. - DENEUX J. - DERUWEZ O. - DEVOS C. - DORMIEU M. - JORE. P  
  LY SIN CHENG JM. - MERLIOT P. - NYS P. - PROVOTAL C. - TARTARE J.M. 
  VANHAMME B. - VERKINDT B. 
 
Excusés : MM. CATTELLE A. - FRYDRYSZAK F. 
 
Invités : Mmes GRUSZCZYNSKI D. – LEIGNEL M. 
 MM. D’HALLUIN O. 

 
 
PRESIDENCE – P. MERLIOT 
 
Paul MERLIOT accueille les élus et revient sur l’activité de la présidence : 
 
- Les 17 et 18/02 il a assisté aux rencontres de la Leader’s Cup à Marne la Vallée 
 
- Le 25/02  il a assisté à la rencontre NF2 entre Wasquehal et Furdenheim 
 
- Le 27/02  Il a pris possession du véhicule Clio qui a été acquis par la Ligue 
 
- Le 02/03  il a assisté, en compagnie d’Olivier DERUWEZ, à la réunion de lancement  

de la campagne CNDS 2017 à Arras. La DRDJSCS a donné son accord  
pour que les Ligue NPDC et Picardie fassent deux dossiers distincts cette  
saison et a accepté le principe de la création d’une association CCR pour    
la saison prochaine. 

 
- Les 03 et 04/03 il a assisté au Comité Directeur FFBB 
 
- Le 07/03  il a assisté à la rencontre de NM1 entre Rennes et St Vallier 
 
- Le 09/03  il a participé à une réunion 3X3 avec Sophie MATEO et Jean-Michel LY  

SIN CHENG 
 
- Les 11 et 12/03 il a participé aux réunions inter-CCR et CCR à Rouen 
 
Paul MERLIOT revient ensuite sur quelques informations suite au Comité Directeur FFBB des 3 et 4 
mars : 

. Une réflexion est en cours sur une éventuelle remise en cause de la gratuité des  
licences après le 1er avril 

. Une réflexion est en cours sur les frais médicaux liés aux pôles Espoir. 

. La FFBB a perdu un poste de CTS 

. Le Comité Directeur a validé les futurs statuts types des Ligues et des Comités  
dans le cadre de la réforme territoriale 

. Gel du WE des 28 et 29 octobre pour l’organisation des campus décentralisés 

. Les WEPS vont être régionalisés dès la saison prochaine et deviennent une  
organisation régionale 

. Le jubilé de Tony Parker devrait avoir lieu le 4 juillet 201 à l’Accor Hôtel Arena 
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. La saison prochaine, il y aura 2 répartiteurs nationaux en CF1 et les arbitres CF2 
seront désignés au niveau régional 

. Il sera dorénavant impossible d’évoluer dans 2 clubs de prénationale la même 
saison dans le respect des règlements sportifs. 

. Une réflexion est en cours sur la représentativité des licences individuelles lors 
des AG des Comités et des Ligues 

. Certificat médical de non contre-indication : il sera intégré au nouveau formulaire 
de demande de licences (intégration d’une case à cocher si le futur licencié a 
répondu par la négative à tous les items du questionnaire de santé). 

 
Paul MERLIOT revient ensuite sur quelques informations suite à la réunion du CCR : 
 

- Il propose la composition de l’association transitoire CCR qui devra être créée en 
attendant la fusion (voir annexes) 

- La fusion aura lieu en juin 2018, sous réserve de validation de la FFBB et de la directrice 
des sports du ministère. Le grand oral est prévu le 20 avril à Paris 

- Le siège de la Ligue Hauts de France serait à Phalempin, une antenne sera proposée à 
Roye. 

- Il sera proposé un comité directeur à 27 élus, dont un tiers de femmes 
- La fin de l’exercice financier resterait au 30 avril 

 
SECRETARIAT GENERAL – O. DERUWEZ 
 
Olivier DERUWEZ informe les élus que la société AWAK a réalisé la bannière du site internet. Cette 
bannière a été déclinée pour l’habillage des véhicules de la Ligue. 
 
Concernant le site internet, les commentaires des utilisateurs ont permis d’identifier et de résoudre 
plusieurs problèmes. Certains « bugs » sont encore en cours de correction. 
 
Les dossiers de prise en charge des formations de nos CTF sont également clos et les remboursements 
ont été reçus (reste un solde à percevoir très prochainement). 
 
La Ligue a fait l’acquisition d’un véhicule de service de type Renault Clio qui a été livré et est maintenant 
à la disposition des salariés et des élus pour les déplacements. Ce mode de déplacement est à 
privilégier afin de limiter les frais de remboursement kilométrique. 
 
Dans le cadre de la réforme territoriale, la FFBB a lancé un audit des territoires. Les documents 
nécessaires ont été transmis au cabinet Mazars qui s’occupe de l’audit des Ligues Régionales NPDC et 
Picardie. 
 
COMMISSION TECHNIQUE – C. DEVOS 
 
Intervention de Fabien FRYDRYSZAK 
Fabien FRYDRYSZAK étant absent, il a transmis une vidéo qui est diffusée aux élus (voir la transcription 
du document en annexe). Sur cette vidéo il présente un bilan du Pôle Espoir, les échéances à venir et il 
propose une réorganisation des dossiers de candidature pour les championnats U15 et U18 Elite. 
 les élus valident la proposition concernant les championnats U15 et U18 Elite. 
 
Intervention d’Olivier D’HALLUIN 
Olivier D’HALLUIN informe les élus que 24 candidatures ont été reçues pour les 2 missions « service 
civique » proposées par la Ligue. Six d’entre elles sont jugées intéressantes et à approfondir. 
 
Deux groupes de travail ont commencé à travailler : le premier sur les règlements et l’autre sur des 
propositions d’évolutions des championnats de jeunes (U9, U11 et U13). 
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Concernant le groupe de travail REGLEMENTS, il est composé de C. DEVOS, JP PIHET, D. 
MALBRANQUE, J. STAELENS et G. DELROT. 
 
Il a pour objectif l’harmonisation  des règlements ayant un lien avec les commissions techniques sur les 
3 entités, Ligue CD59 CD62 afin de les rendre opérationnels. 
 
Les sujets évoqués à ce jour sont : Les « brûlés », les reports de matches sur regroupement/compétition 
des sélections, les refus de sélection, la règle des ¼ tps obligatoires, l’utilisation des défenses 
« illicites ». 
 
Concernant le groupe de Travail CHAMPIONNATS JEUNES, il est composé de J. DENEUX, O. 
D’HALLUIN, J. STAELENS, M GILLERON, F. DAMIENS, B. DOUTEMENT, MJ DEMEULEMESTER, D. 
BOS, D. MALBRANQUE, T. HUIN, C. ETIENNE, J. BRUNET, C. DAULLET, JC RIVET, A. BEUN, A. 
TONDEUR, M. PLANQUE, JP CIESIELSKI, J. GRAINDORGE. 
 
Il a pour objectifs :  
 

- L’harmonisation du fonctionnement des championnats de jeunes U9 + U11 + U13 sur le 
territoire : CD59 + CD62 + LR en éliminant aucune piste de progrès et en respectant les 
préconisations FFBB et DTBN. Les rendre opérationnels pour la FINALITE PREMIERE = 
LA PROGRESSION DES JOUEURS 

 
- Se préparer à la fusion Hauts de France en ayant un produit abouti transposable à la 

Picardie 
Les différents points à soulever sont : les formules de championnat (nbre de phase, 
niveau harmonieux…), les modes de qualification, le jeu complet, réduit, aménagé, les 
temps de jeu, le découpage des matches, les règles de participation des joueurs, la 
mixité, les aménagements du code de jeu, le statut entraîneur, les aides aux clubs, le 
développement durable et le coût économique, la place du 3c3. 

 
Olivier D’HALLUIN revient sur le nouveau PES (Parcours d’Excellence Sportive) avec comme demande 
principale le futur tournoi de Noël U13 des Hauts de France (représentation des 5 Comités constitutifs 
en une ou plusieurs entités selon leur taille respective)  puis le Tournoi de Zone de Février (en continuité 
du Camp Inter Comités) où les Hauts de France seraient représentés par 3 équipes tout comme la 
Normandie : 1 qualifié + Potentiel U13 HdF Est (CD59 + CD02) + Potentiel U13 HdF Ouest (CD60 + 
CD80 + CD62). 
 
Sur le principe général du nouveau PES : à la fin de chaque saison, tous les potentiels d’une génération 
du territoire, sans exception, sont regroupés au sein d’un même tournoi (TIL en U15 : 7 Ligues qualifiées 
+ 1 équipe potentiels nationaux ; Camp Inter Zone en U14 puis camp national ; Tournoi Inter Zone en 
U13 = 6 équipes avec les 12 meilleur(e)s U13 de la zone). 
 
Intervention de Dorienne GRUSZCZYNSKI 
Dorienne GRUSZCZYNSKI pense que la création des championnats régionaux benjamins/benjamines a 
nui à la qualité des championnats départementaux en faisant baisser leur niveau. 
 
CRO – JM. TARTARE 
 
Jean-Michel TARTARE présente un compte-rendu d’activité de la CRO (voir annexes)  
 
Paul MERLIOT ajoute qu’Alexandre DEMAN et Abigail CATRIX sont placés par la FFBB sur la liste FIBA 
pour la période 2017/2018. 
 
BASKET SANTE – M. NONNON 
 
Martine NONNON informe les élus qu’elle a été invitée par le CD62 au Comité Directeur du 15 mars afin 
d’y présenter le Basket Santé. 
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Elle ajoute que des partenariats pourraient voir le jour avec le CROS, la MEL et la mutuelle JUST.  
 
Elizabeth DASSONVILLE va rencontrer un représentant de cette mutuelle prochainement. 
 
Martine NONNON précise qu’il y a actuellement 31 labels Basket Santé actifs en France dont 11 pour le 
NPDC. 
 
COMMISSION BASKET 3X3 – S. MATEO 
 
Sophie MATEO et Jean-Michel LY SIN CHENG signale que le dernier tournoi de qualification a eu lieu à 
Dechy et Sin le Noble dans une excellente ambiance et une organisation parfaite. Le tournoi de Bruay la 
Buissière a dû être annulé faute de participants. 
 
Les équipes qui participeront au tournoi des finales départementales le 15 avril à Gravelines (Macadam 
Basket) sont maintenant connues. Le BCM offrira 5 places aux équipes participantes aux finales. 
 
Les finales régionales seront disputées dans le cadre des finales régionales DELCAMBRE et LEROUX 
le 25 mai 2017. 
 
Jean-Michel LY SIN CHENG remercie Monique LEIGNEL et Jean-Michel TARTARE pour leur aide 
précieuse. Il remercie également le président de Flers en Escrebieux pour son implication qui a permis 
la réussite du tournoi de Dechy/Sin le Noble. 
 
COMMISSION SPORTIVE – J. DENEUX 
 
 
 
 
 
 

EN FEMININS 

CLUB CHPT DATE ENTRAINEUR INSCRIT DECISION 

ACLPA CALAIS U15F 

04/02/17 

LAPOTRE K. Pénalité 90 € 11/02/17 

05/03/17 

ASOB CARVINOIS U15F 
04/02/17 

HOROSZKO S. Pénalité 60 € 
05/03/17 

DUNKERQUE MALO BC U15F 

28/01/17 

FRESNAIS A. Pénalité 120 € 
04/02/17 

11/02/17 

05/03/17 

ESCAUDAIN BF R2SEF 05/03/17 MINI J. Pénalité 30 € 

EN MASCULINS 

BERCK RANG DU FLIERS U17M 
04/02/17 

TINTILLIER T. Pénalité 60 € 
04/03/17 

ESCAUDAIN PH R3SEM 12/02/17 MINI J. Pénalité 30 € 

LAMBERSART JF U15M 04/02/17 COLLIGNON D. Pénalité 30 e 

LILLE ASV R1SEM 

15/01/17 

PEYRAUD  Pénalité 90 € 11/02/17 

04/03/17 

BC LIEVINOIS U17M 11/02/17 QUAGLIOZZI C. Pénalité 30 € 

STATUT REGIONAL DE L’ENTRAÎNEUR : LISTE DES SANCTIONS POUR ENTRAÎNEURS AYANT OFFICIE 
SUR  LES RENCONTRES SANS ÊTRE DIPLÔMES OU INSCRITS DANS LE STAFF TECHNIQUE 
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AL OSTROHOVE U20M 12/02/17 THUEUX Pénalité 30 € 

TEMPLEUVE LP U17M 11/02/17 STOELZAED M. Pénalité 30 € 
 
 
 
 
 
DOSSIER CRS 35 – 2016 / 2017 
Championnat R2SEF 
SAINT SAULVE BC / VILLENEUVE D’ASCQ ESB 
Du 04 Février 2017 
Participation de 4 joueuses avec licence « JC1 » 
 
 Attendu qu’après vérification, l’équipe de VILLENEUVE D’ASCQ ESB participe à la rencontre 

citée ci-dessus avec 4 joueuses ayant une licence « JC1 » au lieu de 3 autorisées, 
 Rencontre perdue par pénalité pour VILLENEUVE D’ASCQ ESB, 
 Pénalité financière de 143 € pour rencontre perdue par pénalité à la charge de  

VILLENEUVE D’ASCQ ESB, 
 
 
 
 
* Mail de l’USO BRUAY LA BUISSIERE le 25/02/17 demandant le remplacement temporaire de 
BLEAYART G. (joueur NM2) par ANGELOV S. (joueur R3SEM) certificat médical en date du 24/02/17 
pour 8 jours  
 La Commission Sportive Régionale donne son accord 
 
 
 
 
CHAMPIONNAT U13F 2PH TITRE 
Le 11/03/2017 
US ARRAS OUEST / CTC CAMBRESIS UB : pas d’ordinateur pour faire l’e-marque 
Application d’une pénalité pour la journée du 04/02/2017.  
Décision : Pénalité financière de 30 € 
 
 

 
  

  

 
AMIENS LE JEUDI 16 FEVRIER 2017 (PV court) 

 
Postulat de départ : Les deux Ligues d’origine qui s’appellent secteurs gardent leurs montées en N3 
jusqu’à la fin de saison 2019/2020 comprise. 
 
Propositions aux deux Ligues 

1. La fusion des championnats se fait sur trois saisons, de la saison 2018-2019 à la saison 

2020-2021. 

2. Lors de cette saison 2016-2017. Les commissions sportives de chaque secteur doivent 

prévoir la réglementation des montées – descentes pour la saison 2017-2018, présaison des 

premiers championnats de la Ligue des Hauts de France. 

3. Les poules de la saison 2017-2018 sont donc qualificatives au championnat R3 de la future 

Ligue des Hauts de France.   

4. Pour la saison 2018-2019  un championnat R3 HDF est prévu en masculins. 

5. Pour la saison 2018-2019  un championnat R3 HDF est prévu en féminines. 

DOSSIERS SPORTIFS 

DEMANDE de JOKER MEDICAL pour les EQUIPES de CHAMPIONNAT DE FRANCE 

RENCONTRE DES COMMISSIONS SPORTIVES  
DES SECTEURS DE LA FUTURE LIGUE DES « HAUTS DE FRANCE » 

NON UTILISATION DE L’E-MARQUE 
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EN R3 
18/19 

Nombre actuel 
d’équipes M 

Nombre prévu 
équipes M HDF 

Desc.DEPT 
actuelles 

Desc.DEPT 
prévues 

Mont.DEPT 
actuelles 

Mont.DEPT 
prévues 

Secteur 
NPDC 

4 Poules de 12 4 Poules de 14 : 
45NPDC+11Picar

d 

3 x 4 

4 x 4 

6x59+3x62 + 
3XU20 

6 x 59+3 x 
62 + 3 XU 20 

Secteur 
Picard 

1 Poule de 12 4 
2x60 +1x80 

+1x02 
2 x 60 +1 x 
80 +1 x 02 

 

EN R3 
18/19 

Nombre actuel 
d’équipes F 

Nombre prévu 
équipes F HDF 

Desc.Dept. 
actuelles 

Desc.Dept.
prévues 

Mont.Dept. 
actuelles 

Mont.Dept. 
prévues 

Secteur 
NPDC 

2 Poules de 12 4 Poules de 8 : 24 
NPDC + 8 
Picardie 

2 x 4 

9= 4 x 2 +1 

4 x59 +2 x 
62 + 2 X U20 

4 x 59+ 2 x 
62 + 1 XU20 

Secteur 
Picard 

1 Poule de 12 
(R2+R3) 

3 
1x60 +1x80 

+1x02 
2  

(60 +80 +02 
 

   
6. Les tableaux des futurs championnats, complexes à mettre sur papier et à imaginer sans 

erreurs… sont présentés pour information et réflexion car les règlements peuvent être 

modifiés par nécessité ou adaptation obligatoires aux décisions fédérales. 

7. Pourtant, il sera nécessaire de bien les analyser pour pouvoir anticiper dans les différents 

domaines, de la technique aux arbitres et particulièrement aux départements car lors de la 

saison 2018-2019 il y aura plus de descentes à prévoir. 

 
 
 
 
 

RAPPORT DE LA REUNION DES SPORTIVES NORD-PAS DE CALAIS/PICARDIE 
16 FEVRIER 2017 - AMIENS COMITE DEPARTEMENTAL 

 
Sont Présents : Gérard LEPRÊTRE, Claude COUPE pour la ligue de PICARDIE, Jacques DENEUX 
pour la Ligue Nord-Pas de Calais. 
 
J.DENEUX assure le compte-rendu de la réunion 
 
Thème de la réunion :  
 
Fusion des championnats 59/62 et Picardie.  
Echéances, impact et  modalités de l’Intégration des équipes masculines et féminines dans le 
championnat régional de la Ligue de HAUTS DE FRANCE. 
 

1. Préambule :  

Jacques DENEUX souhaite avant de commencer la réflexion, qu’un échange sur la philosophie 

des travaux soit fait.  

Une discussion s’engage sur les prérequis qui doivent être pris en compte et observés au plus 

près possible : 

 

 Protection d’une juste représentation des clubs picards en nombre et en niveau lors de 

l’intégration aux championnats.  

 Prise en compte des rapports démographiques, des  nombres de licenciés, du nombre des  

équipes et des clubs basket. 

  Prise en compte des difficultés spécifiques d’ordre géographique pour les équipes picardes 

mais aussi pour les équipes du Nord – Pas de calais : impact sur la formule des 

championnats et le nombre de poules. 

 Mise en place progressive de l’intégration de 2017 à 2020  

 Démarrage des championnats « nouvelle formule » dès le début de la saison 2020-2021 au 

plus tard. 

RENCONTRE DES COMMISSIONS SPORTIVES  
DES SECTEURS DE LA FUTURE LIGUE DES « HAUTS DE FRANCE » 



73 

 

2. Les championnats masculins : Situation actuelle 

 

 NORD PAS DE CALAIS PICARDIE 

 NIVEAU POULES EQUIPES NIVEAU POULES EQUIPES 

Niveau 1 R1 1 14 R1 1 12 

Niveau 2 R2 2 24 R2 1 12 

Niveau 3 R3 4 48 R3 1 12 

 
3. Les championnats féminins : Situation actuelle 

 

 NORD PAS DE CALAIS PICARDIE 

 NIVEAU POULES EQUIPES NIVEAU POULES EQUIPES 

Niveau 1 R1 1 12 R1 1 8 

Niveau 2 R2 1 12 R 2 ou 3 1 un   
seul 
niveau 

12 

Niveau 3 R3 2 24 

 
 

4. Evolutions en masculins : 

 

 Saison 2017/2018 

Réécriture de certains règlements dans chacun des deux « secteurs » afin de préciser aux clubs 
et départements concernés les montées et descentes de la fin de saison ainsi que les précisions 
sur le déroulement des championnats.  
 
 Saison 2018/2019 :  

Fusion des championnats R3 des deux secteurs. 
 Conservation des quatre poules qui fonctionnent actuellement, dans le secteur du Nord-

Pas de Calais, avec des effectifs de 12 équipes. 

 Passage de 12 à 14, pour deux saisons au moins, du nombre des équipes dans chacune 

des poules. 

 Les 56 équipes sont formées à l’origine par 45 équipes du Secteur Nord-Pas de Calais et 

11 équipes du Secteur Picard. 

Des  descentes supplémentaires (3, en principe) seront donc prévues dans les 

championnats de la saison prochaine dans le secteur NPDC. 

 En cas de descente(s) supplémentaire(s) des niveaux supérieurs, elles seront supportées 

alternativement par le secteur Nord Pas de Calais en premier puis par le secteur Picard. 

 Les poules seront jouées par secteurs géographiques qui respecteront dans les grandes 

lignes le schéma ci-dessous sachant que dans chacun des deux secteurs sud(en jaune), 

il y aura de 4 à 7 équipes Picardes, suivant les clubs représentés. 

 

Poule Nord-Ouest Poule Nord-Est 

Poule Sud- Ouest Poule Sud-Est 

 

 Neuf (9) montées en R2 sont programmées en fin de saison : les deux premiers de 

chacune des poules et le meilleur troisième. 

Celui-ci sera qualifié à l’issue d’un tournoi rassemblant les 3 troisièmes dans une même 

salle et sur une seule journée. La salle est choisie au moins un mois avant  parmi les 

candidatures exprimées. 

 16 descentes (4 par poule), lors de la fin de saison 2017-2018, seront nécessaires pour 

l’accueil des clubs venant des cinq départements de la Ligue : 
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6 équipes pour le département du Nord, 3 équipes pour le département du Pas de Calais, 

2 équipes pour le département de l’Oise, 1 équipe chacun pour les départements de 

l’Aisne et de la Somme et 3 équipes pour les équipes du championnat « élite » U20. 

N.B.1 Par cette disposition, nous respectons les montées actuelles de chacun des 

départements. 

N.B.2 En première saison, six montées seulement sont prévues pour permettre la 

constitution des poules de R2. 

 

 Saison 2019/2020 

Fusion des championnats R2 des deux secteurs de la ligue des Hauts de France. En principe 
trois poules de 12 avec phase finale.  
 
La première saison, ces poules sont formées des descentes des championnats de R1 soit 21 
NPDC et 9 picards et de 6 montées de R3. 
 
En fin de saison : 4 montées, les 3 premiers qui jouent le titre et le meilleur second. Celui-ci sera 
qualifié à l’issue d’un tournoi rassemblant les 3 seconds dans une même salle et sur une seule 
journée. La salle est choisie au moins un mois avant  parmi les candidatures exprimées. 
 
9 descentes sont prévues soit 3 par poule. 
 
Les deux championnats de R1 sont maintenus avec leurs montées respectives. 
 
 Saison 2020/2021 

Fusion totale des championnats avec un championnat de R1, unique à 3 montées, composé, en 
principe, par 2 poules de 12 dont les deux premiers montent et la 3ième  est disputée par un 
barrage entre les seconds. 
 
En première saison, il y aura et 4 montées de R2, 12 NPDC et 8 Picards 
 

Evolutions en féminins: 
 

 Saison 2017/2018 

Réécriture de certains règlements dans chacun des deux « secteurs » afin de préciser aux clubs 
et départements concernés les montées et descentes de la fin de saison ainsi que les précisions 
sur le déroulement des championnats.  
 
La philosophie générale adoptée est de donner un avantage aux clubs picards pour que leur 
nombre puisse ne pas mettre en péril leurs championnats actuels. 
 
De plus, les poules sont réduites à 8 de manière à créer des championnats le plus 
géographiques possible dans le même esprit que les masculins. 
 
 Saison 2018/2019 :   

Le championnat de la Ligue des HAUTS DE France est constitué. Il est formé de32 équipes : 23 
équipes NPDC (dont les montées et descentes) et 9 équipes Picardes (dont les montées et 
descentes).  
 
4 poules de 8 sont constituées. 
 
Un championnat en deux phases est organisé. En fin de saison 5 montées en R2 et 9 descentes 
en départements sont prévues. 
 
Les 9 descentes sont  remplacées par 4 équipes du NORD, 2 équipes du PDC, 1 équipe U20, 2 
équipes de Picardie.  
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N.B. Il y aura donc nécessité de prévoir une compétition ou tout au moins une phase finale 
interdépartementale du secteur Picard en saison n-1. 
 
 Saison 2019/2020 

La totalité des championnats est géré par la Ligue des HAUTS de FRANCE.  
 
En R2 : Le Secteur  Picardie gère ses montées descentes de la saison 2018-2019 et fournit  
quatre équipes pour le niveau R2. La LR11 fait de même et fournit 7 équipes qui s’ajoutent aux 5 
montées de R3 pour faire un championnat de 16 équipes.  
 
Deux poules de huit sont constituées par une coupure Nord- Sud. Les équipes les plus au sud du 
secteur NPDC seront donc opposées aux équipes du secteur Picard en première phase. 
 
Une seconde phase oppose les équipes classées aux 4 premières places de chaque poule dans 
une poule dite d’accession. Les rencontres déjà disputées ne sont pas rejouées mais leurs 
résultats sont repris dans le classement final.  
 
Les équipes classées 1 et 2 de cette poule accèdent à la R1. 
 
Les équipes classées de la 5ième à la 8ième place de chaque poule disputent une poule dite de 
descente. Les rencontres déjà disputées ne sont pas rejouées mais leurs résultats sont repris 
dans le classement final.  
Les équipes classées de la 4ième à la 8ième place de cette poule descendent en R3. 
 
En R1 : Le secteur Picardie fournit 4 équipes et la LR11 en fournit 12. Les descentes éventuelles 
de la NF3 sont prises sur le quota NPDC. 
 
Deux poules de huit sont constituées par une coupure Nord- Sud. Les équipes les plus au sud du 
secteur NPDC seront donc opposées aux équipes du secteur Picard en première phase. 
Une seconde phase oppose les équipes classées aux 4 premières places de chaque poule dans 
une poule dite d’accession. Les rencontres déjà disputées ne sont pas rejouées mais leurs 
résultats sont repris dans le classement final.  
 
Les équipes classées 1 et 2 de cette poule accèdent à la NF3. 
 
Les équipes classées de la 5ième à la 8ième place de chaque poule disputent une poule dite de 
descente. Les rencontres déjà disputées ne sont pas rejouées mais leurs résultats sont repris 
dans le classement final.  
 
Les équipes classées aux 7ième et  8ième places de cette poule descendent en R2. 
  

COMMISSION MEDICALE – B. DANNEL 
 
Bernard DANNEL informe que la commission médicale reçoit encore quelques dossiers de demande de 
surclassement. 
 
Il ajoute que les 53èmes journées médicales se sont déroulées ce week-end à Strasbourg. Une très 
belle organisation dans la lignée des journées organisées au Touquet en 2016 et un retour du standing 
passé des Journée Médicales. 
 
Bernard DANNEL précise également que le nouveau certificat médical valable 3 ans avec questionnaire 
de santé sera mis en place dès le 1er juillet 2017 (validation du décret de loi). Une procédure spéciale 
sera donc mise en place pour les mutations qui ont lieu du 1er au 30 juin). 
 
Par contre en ce qui concerne les examens médicaux pour les arbitres, il n’y aura aucun changement 
par rapport à cette saison. 
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COMMISSION COMMUNICATION – C. PROVOTAL 
 
Christian PROVOTAL a clôturé les demandes de récompenses. 8 tournois ont été dotés cette saison. 
Il fait également un travail de suivi du site internet (repérage des bugs). 
 
PLAN CITOYEN - BASKET FEMININ – E. COESTIER 
 
Elizabeth COESTIER informe que la page Facebook est alimentée régulièrement. 
La Commission était présente lors de la formation organisée par la CRO à l’attention des arbitres 
féminines. 
Une action est également en cours sur le tournoi international qui aura lieu à Calais. 
 
COMMISSION DE DISCIPLINE – B. VERKINDT 
 
DOSSIER CRD 9 – 2016 / 2017 
Championnat Régional U20 Féminins Poule Elite 
BERCK RANG DU FLIERS / MOUVAUX ABC 
Du 14 Janvier 2017 
FD avec rapport 
 
  Au joueur mis en cause, une suspension de 2 mois fermes du 14 Janvier 2017 au 13 Mars 2017, 
 150 € de pénalité financière à la charge de BERCK RANG DU FLIERS, 
 150 € de frais de dossier à la charge de BERCK RANG DU FLIERS. 
 
DOSSIER CRD 10 – 2016 / 2017 
Championnat R3SEM Poule D 
ONNAING JA / UNION DECHY SIN BASKET 
Du 15 Janvier 2017 
Insultes envers les arbitres 
 
  Au joueur mis en cause, une suspension de 4 mois dont 2 mois fermes du 24 Mars 2017 au 23 

Mai 2017, la partie restante étant assortie du sursis, 
  150 € de pénalité financière à la charge de l’UNION DECHY SIN BASKET, 
  150 € de frais de dossier à la charge de l’UNION DECHY SIN BASKET. 
 
DOSSIER CRD 11 – 2016 / 2017 
4ème faute technique 
 
  Au joueur mis en cause, une suspension de 2 mois dont 1 mois ferme à compter du 24 Mars 

2017 jusqu’au 23 Avril 2017, la partie restante étant assortie du sursis, 
  150 € d’amende à la charge de LOUVROIL ASG, 
  150 € pour frais de dossier à la charge de LOUVROIL ASG. 
 
DOSSIER CRD 12 – 2016 / 2017 
4ème faute technique 
 
  Au joueur mis en cause, une suspension de 4 mois dont 2 mois fermes à compter du 24 Mars 

2017 jusqu’au 23 Mai 2017, la partie restante étant assortie du sursis avec le maintien du sursis 
d’1 mois de la précédente sanction en date du 11 Juin 2015, 

  200 € d’amende à la charge d’ORCHESIEN BC, 
  150 € pour frais de dossier à la charge d’ORCHESIEN BC. 
 
DOSSIER CRD 13 – 2016 / 2017 
Championnat R3SEM Poule D 
AULNOY VALENCIENNES / ESCAUDAIN BASKET PH 
Du 22 Janvier 2017 
Entrée d’un spectateur sur le terrain avec violence sur un joueur adverse 
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  Au Président, es qualité, un avertissement, 
  150 € pour frais de dossier à la charge d’AULNOY VALENCIENNES. 
 
DOSSIER CRD 16 – 2016 / 2017 
4ème faute technique 
 
  Au joueur mis en cause, une suspension de 2 mois dont 1 mois ferme à compter du 27 Mars 

2017 jusqu’au 26 Avril 2017, la partie restante étant assortie du sursis, 
  150 € d’amende à la charge de l’ARRAS PAYS D’ARTOIS  
  150 € pour frais de dossier à la charge de l’ARRAS PAYS D’ARTOIS 
 
La commission se réunira le 21 mars et le 4 avril 2017. 
 
SERVICES CIVIQUES – M. DORMIEU 
 
Michel DORMIEU informe les élus que dès les entretiens des candidats aux missions service civique 
seront terminés, il procédera aux démarches pour l’embauche des personnes sélectionnées. 
 
TRESORERIE – B. VANHAMME 
 
Bertrand VANHAMME fait un point de la trésorerie : 
Il a payé 13 487 € pour le véhicule Clio 
Il doit payer 155 000 € pour remboursement par anticipation du prêt immobilier 
Il ajoute qu’il a reçu un chèque impayé d’un club pour une formation OTM. 
 
Concernant la péréquation 2016/2017 : 

- 1 club n’a pas payé la première échéance 
- 2 clubs n’ont pas payé la deuxième échéance 
- 2 clubs n’ont pas payé la troisième échéance 
- 3 clubs n’ont pas payé la quatrième échéance 
- 4 clubs n’ont pas payé la cinquième échéance 
- 4 clubs n’ont pas payé la sixième échéance 

 
Bertrand VANHAMME ajoute que le commissaire aux comptes sera présent au siège le 11 mai (compte 
commun) et le 23 mai (Ligue). 
 
PRESIDENCE DU CD59 – D. GRUSZCZYNSKI représente A. CATTELLE 
 
Dorienne GRUSZCZYNSKI signale que l’AG du CD59 devrait se dérouler à Seclin. 
L’action Basket Citoyen se déroulera les 25 et 26 mars : un poignet éponge est envoyé aux clubs cette 
semaine. 
 
PRESIDENCE DU CD62 – P. JORE 
 
Philippe JORE signale le Bureau Directeur du CD62 se réunit le lendemain avec des dossiers importants 
à traiter : notamment le dossier CNDS, le transfert du siège d’Angres vers Lillers, la rédaction des futurs 
statuts et une réflexion sur la réorganisation au niveau des sélections départementales. 
 

 
L’ordre du jour étant épuisé, 
Le Président clôture la séance 21h30. 
 
 
Le Président,       Le Secrétaire Général, 
P. MERLIOT       O. DERUWEZ 


